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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

L'Etat de Genève renforce sa présence aux Automnales 2023

L'administration cantonale donne rendez-vous au public aux Automnales du 10 au 19 novembre 2023. Au
programme: des rencontres sur les thèmes de la citoyenneté, du climat et de la solidarité, ainsi que des
échanges autour du Grand Genève. Le dispositif s'inscrit dans la volonté du Conseil d'Etat d'accompagner la
population dans l’évolution de nos modes de vie.
La présence transversale de l'administration cantonale à Palexpo s'insère dans la  continuité  des trois
éditions précédentes. Cette année, le programme met également à l'honneur la démocratie, l'employabilité
et l'autonomie administrative. Une multitude d’animations, de conférences et d'ateliers pratiques sont prévus
durant ces dix jours. Le public pourra notamment redécouvrir l'ensemble des prestations en ligne du canton,
s'inscrire aux e-démarches, mesurer son niveau d'employabilité, participer à différentes initiatives visant à
rapprocher la population de l'administration ou encore de la sensibiliser aux enjeux climatiques.
L’ensemble du dispositif répond au besoin d'accompagner la population dans les transitions numérique,
économique, écologique et sociale. Il fait écho aux orientations politiques exprimées par le Conseil d'Etat le
31 mai dernier, lors du discours de Saint-Pierre, et aux perspectives énoncées notamment dans son dernier
rapport sur la politique numérique du canton.
Le personnel de l’administration se tient à la disposition des visiteurs et des visiteuses sur le stand G45.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de
communication, DF, T. 079 416 84 10.

Révision de la carte des terres agricoles cultivables du canton

Le Conseil d'Etat a mis à jour la carte des surfaces d'assolement (SDA) du canton pour refléter au mieux la
réalité du terrain. Il s’ensuit une diminution de 34 hectares par rapport à l'état 2020, portant ainsi la surface
dédiée à ces réserves de terres agricoles cultivables à 8456,7 hectares. Cette mise à jour permet à Genève
de s'aligner sur les exigences de la Confédération, qui impose une révision annuelle de ces surfaces selon
des critères précis ainsi qu’un modèle de données géographiques.
Parmi  la  perte  de 34 ha,  27,6 concernent  des gravières qui  avaient  été  comptabilisées comme SDA
immédiatement après la fin de l'exploitation, mais qui doivent faire l'objet d'une observation durant trois ans
avant de pouvoir être rendues à l'agriculture. Plusieurs projets de mobilité, d’infrastructures publiques ou de
constructions agricoles ont aussi entamé le quota de SDA de 8,4 ha. Une surface de 4 ha occupée par des
chantiers a également dû être soustraite de l'inventaire SDA pendant la durée des travaux.
A l'inverse, des gains de surfaces ont pu être réalisés sur 3,4 ha utilisés jusqu'ici pour la pratique du ball-trap

https://rh654phpc150b-vh01-1.ceti.etat-ge.ch/node/14462
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(tir  aux pigeons en argile).  A cela  s’ajoutent  2,1  ha suite  à  des remises en état  de constructions et
d'installations illicites, qui témoignent de l’effort déployé par l'Etat en vue de préserver sa zone agricole.
Enfin, de nombreux ajustements techniques ont débouché sur un ajout marginal de 0,5 ha.
Voir la carte mise à jour sur le site SITG - Territoire genevois à la carte.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Sylvain Ferretti,  directeur général de l’office de
l’urbanisme, DT, T. 022 546 73 08.

Vaccination de rappel COVID-19 hors indication médicale: prix fixé

Le Conseil  d'Etat  a fixé à 64 francs le montant  de la vaccination contre le COVID-19 effectuée hors
indication médicale. Ce montant correspond au prix indicatif donné par la Confédération.
L'ordonnance sur la lutte contre les maladies transmissibles de l'homme prévoit la mise à disposition des
vaccins contre le COVID-19, contre paiement lorsque la remise intervient sans recommandation étatique
(hors indication médicale). Dans le cadre de la nouvelle campagne de vaccination contre le COVID-19,
recommandée par l'OFSP pour les années 2023-2024, le canton de Genève se doit de fixer formellement le
prix de la vaccination lorsqu'elle est administrée hors recommandations de l’Office fédéral  de la santé
publique (OFSP), en pharmacie ou en cabinet médical.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Adrien Bron, directeur général de la santé, DSM,
T. 022 546 50 26.

Modernisation du système informatique de l'Hospice général

Le Conseil  d'Etat  a transmis au Grand Conseil  un projet  de loi  ouvrant  un crédit  d'investissement de
7,05 millions de francs au titre de subvention cantonale d'investissement pour la période de 2024 à 2027,
afin de moderniser les outils informatiques de l’Hospice général (HG).
Ce projet de loi, intitulé "Dimension Digitale", s’inscrit dans la stratégie institutionnelle 2023-2027 "L'Hospice
général au cœur de Genève: un engagement au quotidien" et vise à optimiser les processus pour atténuer la
charge de travail administrative au profit du temps alloué aux missions d’assistance et d’accompagnement
de l’HG. Il permettra également de renforcer la communication entre les collaboratrices, les collaborateurs
de l'Hospice général ainsi que les partenaires de l'institution et les bénéficiaires de prestations sociales.

Pour  toute  information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Renevey,  secrétaire  général  adjoint
chargé de la communication, DCS, T. 022 546 67 68.

Allocations familiales: adaptation du taux de contribution pour l’année 2024

Le Conseil  d'Etat  a modifié le règlement d'exécution de la loi  sur les allocations familiales (RAF) afin
d'adapter le taux de contribution permettant de financer le régime de ces dernières.
Actuellement, ce taux s’élève à 2,34% des salaires et/ou revenus soumis à cotisation AVS. Sur proposition
du conseil d'administration du fonds cantonal de compensation des allocations familiales, il sera ramené à
2,28% dès le 1er janvier 2024. Cette baisse du taux de cotisation permettra de libérer des ressources pour
les employeurs et indépendants cotisants, tout en préservant l'équilibre du régime.

Pour  toute  information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Renevey,  secrétaire  général  adjoint
chargé de la communication, DCS, T. 022 546 67 68.
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Assurance-maternité cantonale: légère baisse du taux de cotisation pour 2024

Suivant  la  proposition du conseil  d'administration du Fonds cantonal  de compensation de l'assurance-
maternité, le Conseil d'Etat a décidé de porter, à partir du 1er janvier 2024, le taux de cotisation paritaire de
l'assurance-maternité cantonale à 0,076% des salaires et/ou revenus soumis à cotisation AVS, contre
0,082% en 2023.
Ce niveau permettra de réduire les excédents de liquidités détenus par le fonds suite au redémarrage de
l'activité économique après la crise sanitaire, tout en conservant les réserves minimales requises par la loi
instituant  une assurance en cas de maternité  et  d’adoption  (LAMat),  fixées à  un tiers  des dépenses
annuelles du fonds (art. 13, al. 4).

Pour  toute  information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Renevey,  secrétaire  général  adjoint
chargé de la communication, DCS, T. 022 546 67 68.

Election des juges prud'hommes du groupe 2 (salariés)

Le Conseil d'Etat a constaté les résultats de l'élection par le Grand Conseil, lors de sa session du 12 octobre
dernier, des candidates et candidats aux fonctions de juges prud’hommes pour le groupe 2 (salariés), pour la
législature 2024-2029.
Le gouvernement avait déjà constaté l’élection tacite des candidates et candidats aux fonctions de juges
prud'hommes pour les groupes 1 à 4 (employeurs) et les groupes 1, 3 et 4 (salariés), ainsi qu’aux fonctions
de juges conciliateurs et de juges conciliateurs-assesseurs du tribunal des prud’hommes le 30 août dernier
(voir communiqué). L’ensemble des juges prud’hommes employeurs et salariés, des juges conciliateurs et
des juges conciliateurs-assesseurs du Tribunal des prud’hommes est ainsi désormais élu.
L’arrêté de constatation sera publié dans la Feuille d’avis officielle du 3 novembre 2023. La prestation de
serment aura lieu ultérieurement.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Michèle Righetti-El Zayadi, chancelière d'Etat, en
contactant  Mme  Emmanuelle  Jaquet,  cheffe  du  service  communication  et  information,  CHA,
T.  022  327  90  80.

Invalidation de l’initiative cantonale "Des crèches gratuites pour tous les enfants"

Le Conseil d'Etat a déclaré nulle l’initiative populaire cantonale 196, intitulée "Des crèches gratuites pour
tous les enfants". Celle-ci propose de modifier la loi sur l'accueil préscolaire pour instaurer la gratuité des
crèches pour les usagers et garantir une place pour chaque enfant dans le canton, avec une augmentation
de la contribution des employeurs au financement de l’exploitation des crèches.
L'IN 196 est jugée contraire au droit supérieur cantonal, plus particulièrement aux articles 200 et 202, al. 2
de la constitution cantonale. Contrairement à la position soutenue par le comité d’initiative, l’art. 202, al. 2
impose une participation financière des parents. De plus, il résulte des travaux préparatoires relatifs à l’art.
200 que l’obligation de prévoir un nombre de places de crèches répondant à la demande des parents a été
expressément écartée par le législateur. La norme constitutionnelle prévoit que l’offre de places d’accueil de
jour pour les enfants en âge préscolaire est adaptée aux besoins de tous les acteurs concernés et exclut un
droit constitutionnel des familles à une place d’accueil.
Privée de son contenu essentiel, l'IN 196 est donc déclarée entièrement nulle et ne sera pas transmise au
Grand Conseil.

Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Michèle  Righetti-El  Zayadi,  chancelière,  en  contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.
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Remplacements de conseillères et conseillers municipaux en octobre 2023

Durant le mois d'octobre 2023, le service des votations et élections a procédé à cinq remplacements de
conseillères et conseillers municipaux démissionnaires dans les communes suivantes: 

Carouge: M. Etienne Zongo est élu en remplacement de Mme Elvia Cambier.
Cologny: M. Xavier Henriod est élu en remplacement de M. Frédéric Turrettini.
Genève: M. Alpha Dramé est élu en remplacement de M. Denis Ruysschaert.
Lancy: Mme Leila Khatchadourian est élue en remplacement de M. Yannick Hanifi.
Troinex: M. Alexis Aellen est élu en remplacement de Mme Christine Tomassi.

Par ailleurs, en l’absence de "viennent-ensuite" sur la liste électorale, sept élections complémentaires par
dépôt prioritaire, conformément à l’article 164 de la loi sur l’exercice des droits politiques, ont eu lieu dans les
communes suivantes: 

Collex-Bossy:  Mme Sarah Garcia est élue sans scrutin sur la liste "Collex-Bossy Ensemble" en
remplacement de Mme Jenny Boye.
Hermance:  Mme  Joëlle  Laich  est  élue  sans  scrutin  sur  la  liste  "Hermance  Ensemble"  en
remplacement de M. Denis Mégevand et M. Michael Suana est élu sans scrutin sur la liste "Vivre
Hermance" en remplacement de M. Nathaniel Gilliand.
Lancy:  M. Serhat Yilmaz est élu sans scrutin sur la liste "Parti  socialiste" en remplacement de
Mme Lucia Rosales Deshusses.
Onex: Mme Zyrafete Mjaki est élue sans scrutin sur la liste "Les Socialistes d'Onex" en remplacement
de M. Matthieu Ischer.
Pregny-Chambésy: M. Xavier Roggo est élu sans scrutin sur la liste "L'alternative" en remplacement
de Mme Laura Mach et M. Terry Dessimoz est élu sans scrutin sur la liste "Les Libéraux Radicaux de
Pregny-Chambésy PLR P-Ch" en remplacement de Mme Pauline Faigaux.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Liza Lombardi Gauthier, cheffe du service des
votations et élections, T. 022 546 52 00.
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Autres décisions en bref

Rencontre avec l'Association des communes genevoises

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour des membres de l'Association des communes genevoises (ACG) dans le
cadre d'un déjeuner de travail. Lors de cette rencontre traditionnelle, les échanges se sont articulés autour
du programme de législature.
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :

Loi Auteur du
PL initial Entrée en vigueur

Loi du 31 août 2023 approuvant le rapport de gestion
du Conseil d’Etat pour l’année 2022 (13285)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
consolidés de l’Etat de Genève pour l’année 2022
(13287)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels de l’Etat de Genève pour l’année 2022
(13286)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels de l’Aéroport international de Genève pour
l’année 2022 (13298)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant le rapport de gestion
de la Fondation des parkings pour l’année 2022
(13307)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
consolidés de laFondation des parkings pour l’année
2022 (13306)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels de l’Institution genevoise de maintien à
domicile (IMAD) pour l’année 2022 (13304)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant le rapport de gestion
des Transports publics genevois (TPG) pour l’année
2022 (13301)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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Loi Auteur du
PL initial Entrée en vigueur

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
consolidés desTransports publics genevois (TPG) pour
l’année 2022 (13300)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels des Hôpitaux universitaires de Genève pour
l’année 2022 (13296)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
consolidés de l’Université de Genève pour l’année 2022
(13302)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant le rapport de gestion
de l’Universitéde Genève pour l’année 2022 (13303)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels des Etablissements publics pour l’intégration
pour l’année 2022 (13289)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels de l’Hospice général pour l’année 2022
(13288)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
consolidés de la Fondation Praille-Acacias-Vernets
(FPAV) pour l’année 2022 (13311)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
consolidés de la Fondation pour la promotion du
logement bon marché et de l’habitat coopératif (FPLC)
pour l’année 2022 (13309)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant le rapport de gestion
des Services industriels de Genève (SIG) pour l’année
2022 (13295)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
consolidés des Services industriels de Genève (SIG)
pour l’année 2022 (13294)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels des Fondations immobilières de droit public
(FIDP) pour l’année 2022: Fondation HBM Camille
Martin, Fondation HBM Jean Dutoit, Fondation HBM
Emma Kammacher, Fondation HBM Emile Dupont,
Fondation René et Kate Block (13313)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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Loi Auteur du
PL initial Entrée en vigueur

Loi du 31 août 2023 approuvant les états financiers
individuels de la Fondation pour les terrains industriels
de Genève (FTI) pour l’année 2022 (13290)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 ouvrant un crédit de
renouvellement de 21'600'000F supplémentaire à la loi
12464 ouvrant un crédit de renouvellement de
179'225'000F, pour les exercices 2020 à 2024, destiné
à divers investissements de renouvellement des
Hôpitaux universitaires de Genève (13171)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 approuvant le rapport de
gestion des Hôpitaux universitaires de Genève pour
l’année 2021 (13122)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 modifiant la loi sur la santé
(K 1 03 –12698)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 approuvant le rapport de
gestion des Hôpitaux universitaires de Genève pour
l’année 2017 (12328)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 modifiant la loi sur les
établissements publics médicaux (Pour un centre public
d’expertises médicales) (K 2 05 – 11835)

Grand
Conseil

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 de bouclement de la loi
10834 ouvrant une subvention d’investissement de
150'000'000F pour la construction du dépôt "En
Chardon" auprofit des Transports publics genevois
(13244)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 modifiant la loi sur la
gestion administrative et financière de l’Etat (Pour que
le Conseil d’Etat assume ses responsabilités en matière
budgétaire) (D 1 05 – 13205)

Grand
Conseil

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 accordant des indemnités
aux écoles mandatées pour les enseignements
artistiques de base délégués pour les années 2023 à
2026 (13219)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 modifiant la loi sur la
protection générale des rives du lac  (Optimisation des
préavis dans le domaine du patrimoine naturel et bâti)
(L 4 10 – 13255)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 1er septembre 2023 modifiant la loi sur les
procédés de réclame (Protection du patrimoine et des
sites) (F 3 20 – 13282)

Conseil
d'Etat

Samedi 4 novembre 2023
(lendemain de la publication de
l'arrêté dans la Feuille d'avis
officielle)
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

6 novembre
10h00

Pour en finir avec les
violences sexistes et
sexuelles

La Collective
4, rue de l'Ecole-de-Chimie

DF
VGe

Tatiana Oddo (DF)
T. 022 327 98 21 ou
076 527 73 17


